
Cette revue de presse est préparée par l’Observatoire de la Corruption  

Observatoire de la Corruption  

 

D U  1 0  A U  1 6  J U I L L E T  2 0 1 0  

N °  1 1 6  

Revue de presse hebdomadaire  

Dans ce numéro : 

M A R O C  2 - 6  

I N T E R N A T I O N A L  7  

A  S A V O I R  8  



Revue de presse hebdomadaire N°116 du 10 au 16 juillet 2010 

 Mardi 13 juillet, Transparency Maroc à tenu une conférence de presse à Rabat pour présenter le bilan des 

activités du centre d’assistance juridique anticorruption (CAJAC), et le nouveau numéro de la revue Transparency 

News portant sur le système national d’intégrité. Cette conférence a aussi  été l’occasion de renouveler l’appel à 

candidature lancé par l’association en mai dernier pour le prix de l’intégrité, et de rappeler  le dispositif de formation 

et de recherche qu’elle propose aux étudiants et chercheurs.   
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pour accéder à un service particulier, au non respect par 

les autorités et les administrations des procédures en 

vigueur, au manque de transparence dans la gestion de 

l'administration, ainsi qu'aux dysfonctionnements au 

niveau du système judiciaire et au manque de 

transparence dans le secteur privé. Selon les 

organisateurs, le CAJAC a formulé des avis  dans 289 

plaintes sur les 536 reçues, en apportant une aide 

juridique, un conseil et une orientation au plaignant.  

 Le bilan des activités du Centre d'assistance 

juridique anti-corruption (CAJAC) de Transparency 

Maroc a été présenté, mardi à Rabat, lors d'une 

conférence de presse en présence de journalistes et de 

chercheurs. Depuis sa mise en place effective au mois 

de janvier 2009, jusqu'au 31 mai 2010, le CAJAC a reçu 

536 plaintes qui concernent les services publics et 

privés, ont fait savoir les organisateurs, précisant que 

ces plaintes sont liées à "une sollicitation de corruption 
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par voie de presse est lancé jusqu'au 30 juillet courant 

pour la collecte des propositions". La même source note 

qu'un jury "constitué de personnes reconnues par tous 

pour leur intégrité, procèdera au choix du ou des 

lauréats et que l'attribution du Prix, qui consiste en un 

trophée symbolique, sera annoncée au cours d'une 

cérémonie publique qui aura lieu à Rabat, le 9 décembre 

prochain, à l'occasion de la journée mondiale de lutte 

contre la corruption". 

 Transparency Maroc a annoncé le lancement du 

" Prix de l'intégrité " et d'un dispositif de formation au 

profit des étudiants chercheurs travaillant sur des sujets 

liés à la corruption, lit-on mardi dans un communiqué de 

l'association. Le " Prix de l'intégrité " est destiné "à 

récompenser une personne ou une organisation qui s'est 

particulièrement distinguée dans la lutte contre la 

corruption au Maroc par une action exemplaire", précise 

le communiqué qui ajoute qu'un appel à candidatures 

Transparency Maroc lance le "Prix de l'intégrité" et un "dispositif de formation" au 

profit des chercheurs travaillant sur des sujets liés à la corruption 

Présentation à Rabat du bilan des activités du Centre d'assistance juridique 

anti-corruption de Transparency Maroc 
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une action devant le tribunal administratif qui a  prescrit 

au président de la commune de lui délivrer 

l’autorisation. Par contre, plusieurs dossiers sont restés 

sans suite. Il s’agit à titre d’exemple de l’affaire des 

étudiants licenciés, candidats à l’inscription en Master. 

Lors de la publication de la liste finale, ils ont été surpris 

de constater parmi les admis trois noms qui ne figuraient 

pas sur la liste initiale des candidats. Des 

éclaircissements ont été réclamés à la faculté concernée 

 Le Centre d’assistance juridique anticorruption 

(CAJAC), mis en place en janvier 2009, a présenté, 

mardi dernier, son premier bilan à la presse. Parmi les 

dossiers qui ont abouti, à la suite de l’intervention du 

CAJAC, figure celui d’un marocain résidant à l’étranger 

qui n’a pas pu obtenir une autorisation d’exploitation 

d’un local destiné au nettoyage des véhicules, « même si 

celui-ci a rempli toutes les conditions », est-il précisé 

par le CAJAC. Ce dernier lui a recommandé d’engager 

les collectivités locales (14 plaintes), les administrations 

publiques (45plaintes), la sûreté (39 plaintes), la justice 

(54 plaintes), la santé (15 plaintes), la gendarmerie (18 

plaintes), les autorités locales et régionales (48 plantes), 

le secteur privé (15 plaintes), le transport ( 4 plaintes), 

l’éducation (5 plaintes), les forces auxiliaires (4 

plaintes) et les conseils municipaux (5 plaintes). 

 Le rapport qui présente le bilan des activités du 

Centre d’assistance juridique anticorruption (CAJAC) 

de Transparency Maroc a révélé que la plupart des 

plaintes concernent les services publics, notamment   les 

plus fréquentés par les citoyens, tels les services du 

ministère de l’intérieur et du ministère de la santé. Le 

centre a reçu 536 plaintes, dont 299 ont été étudiées ; 

elles concernent la conservation foncière (24 plaintes), 

Centre d’assistance juridique anticorruption : 289 dossiers traités en un peu plus 

d’un an  

Les services de l’intérieur, de la justice et de la santé sont les plus corrompus 
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l’année 2009, après avoir cité les recommandations de 

l’instance (compléter le plan d’action gouvernemental et 

l’arsenal juridique, réviser le statut de la fonction 

publique, superviser les politiciens, assainir les marchés 

publics, dépolitiser la justice, améliorer la gouvernance 

dans le secteur privé, informer le citoyen), le journal se 

demande si l’ICPC a les moyens de ses ambitions. 

 « Les rapports se suivent et se ressemblent, la 

lutte anticorruption n’a pas porté ses fruits  Pire, le 

Maroc régresse, dans les indices internationaux relatifs à 

ce fléau, ce qui nous fait perdre des investissements et 

donc des points en croissance ». L’hebdomadaire 

« L’observateur » qui consacre un dossier dans son 

numéro de cette semaine au rapport de l’ICPC pour 

mesures transversales et sectorielles. Il vient renforcer le 

programme général mis en œuvre par le gouvernent 

dans le cadre de sa stratégie visant à renforcer la 

transparence et la moralisation de la vie publique. En 

réponse à une question sur le rapport de l'instance 

centrale de prévention de la corruption (ICPC), Khalid  

Naciri a souligné que cette instance s'acquitte d'une 

mission suprême et constitue un partenaire principal du 

gouvernement dans le cadre de la lutte contre ce 

phénomène. Naciri a en outre assuré que le 

gouvernement respecte l'indépendance de l’instance et 

n'est jamais intervenu et n'interviendra jamais dans les 

affaires, les procédures et les questions qu’elle gère. 

 Le ministre chargé de la modernisation des 

secteurs publics, Mohamed Saad El Alami, a souligné, 

jeudi, que le programme d'action du gouvernement pour 

la prévention de la corruption comprend des mesures 

pratiques et opérationnelles. M. Alami a notamment 

évoqué dans ce cadre la consécration de relations de 

transparence de l'administration avec les administrés, le 

renforcement des valeurs de mérite et de transparence au 

sein de l'administration, dans le cadre des marchés 

publics le droit d'accès à l'information, la protection des 

témoins et des personnes rapportant des faits de 

corruption. El Alami a ajouté que ce programme, qui 

concerne la période 2010-2012, se décline également en 

choix du tribunal de première instance de Salé pour la 

création de ce bureau s’est basé sur sa bonne 

organisation, sa spécialisation dans les affaires de 

terrorisme et le fait qu’il dispose d’un site web. 

 L’union des jeunes avocats de Rabat, a créé un 

bureau d’orientation anticorruption au tribunal de 

première instance de Salé, dans le cadre de la mise en 

œuvre du projet de lutte contre la corruption. Mohamed 

Chemaou, secrétaire général de l’union, a déclaré que le 

commune et 19 conseillers du parti ont décidé de 

décharger de ses fonctions le  chef du comité chargé de 

la planification et des affaires économiques et 

financières de la commune qui est aussi membre du 

PAM.  

 Un scandale financier a éclaté cette semaine 

entre  les membres du parti authenticité et modernité 

(PAM)  dans la commune d’Ain Chkef, concernant la 

couverture des frais de vacances des conseillers 

communaux du parti. De ce fait, le président de la 

 Prévention de la corruption : Des mesures concrètes  

Corruption : l’échec 

Création d’un bureau d'orientation en matière de lutte contre la corruption  au 

tribunal  de Salé 

Scandale financier entre les membres du PAM à Fès   

http://www.google.fr/search?hl=fr&&sa=X&ei=cIA9TOKnN9SC4QaF_8jGAg&ved=0CAUQBSgA&q=commune+ain+chkef&spell=1
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capables de gérer les affaires locales, et de responsables 

spécialisés en gestion administrative et financière des 

communes. Transparency a annoncé, lors de cet atelier, 

qu’elle a lancé un appel à candidature au prix de 

l’intégrité qui est destiné aux personnes et institutions 

qui ont fourni des efforts en matière de lutte contre la 

  Lors d’une rencontre tenue le 9 juillet, 

l’association marocaine de lutte contre la corruption a 

affirmé que l’on constate divers dysfonctionnements 

dans la gestion des collectivités locales, tant au niveau 

administratif que financier et que cela est dû 

essentiellement au manque de cadres compétents 

vue de donner un nouveau souffle à ce chantier, indique 

un communiqué  du secrétariat général du PPS. Le parti 

souligne également  la nécessité d'élaborer des stratégies 

globales auxquelles adhèreront toutes les parties, pour 

faire face à la corruption, ajoutant  qu'il ne faut pas se 

contenter d'élaborer des mesures techniques ou des 

textes juridiques, mais qu’il faut aussi les appliquer pour 

obtenir des résultats concrets et accélérer le rythme de 

mise en œuvre de certains chantiers relatifs à la lutte 

contre la corruption. 

 Le secrétariat général du Parti du progrès et du 

socialisme (PPS) a appelé le gouvernement à tenir 

compte du contenu du premier rapport annuel de 

l'instance centrale de prévention de la corruption (ICPC) 

au titre de l’année 2009, à adopter ses propositions et à 

les intégrer dans la politique de lutte contre la 

prévarication et de moralisation de la vie publique. Ceci 

passe par le parachèvement de l’arsenal juridique et du 

cadre institutionnel de lutte contre la corruption pour les 

adapter aux dispositions de la convention onusienne et 

aux différentes normes internationales en la matière, en 

dédouanement.  Après l’installation des équipements, 

l’ONDA a lancé la procédure de paiement des taxes et 

des frais de douane, contrairement  aux termes du  

contrat, aussi le contrôleur des finances à refusé le 

paiement. Après un mois, l’ordonnateur qui avait refusé 

de signer a été remplacé par un nouvel ordonnateur qui a 

donné le feu vert à l’office pour payer les taxes et les 

frais de dédouanement du matériel acheté.    

 L’inspection générale des finances enquête sur 

le marché passé pour l’achat d’un radar et l’installation 

d’une station de veille à l’aéroport de Marrakech 

Menara,  entre l’office national des aéroports (ONDA) 

et deux sociétés de technologies et systèmes. Le marché, 

conclu en 2007 pour un montant d’un peu plus de 67 

milliards de centimes, contient une clause indiquant que 

ce montant comprend toutes les taxes et les frais de 

l'instance devrait être une vraie agence dotée de vrais 

pouvoirs, rappelle le chef de file des militants pour la 

transparence et la lutte contre la corruption. Le 

fonctionnement de l'ICPC donne à penser qu'elle  ne 

constitue pas l'instrument efficace qui va renforcer cette 

politique. Non pas parce qu’elle est incapable de le faire, 

mais parce que les pouvoirs publics ne sont pas engagés 

selon le degré de gravité du fléau.  

 Dans une interview accordée au journal Al 

Bayane, Rachid Filali Meknassi, Secrétaire général de 

Transparency Maroc estime que le premier rapport 

annuel que vient de publier l'instance centrale de 

prévention de la corruption (ICPC) exprime les 

hésitations de la politique gouvernementale en matière 

de lutte contre la corruption, mais constitue un minimum 

acceptable. Pour contribuer à la lutte contre celle-ci, 

Lecture de Rachid Filali Meknassi, SG de Transparency Maroc : Les pouvoirs publics 

ne sont pas engagés à la hauteur de la gravité du fléau  

Transparency: les collectivités locales manquent de cadres dirigeants  

Enquête à l’office national des aéroports (ONDA)  sur un marché d’un milliard de 

centimes  

 Lutte contre la corruption  : Appel au gouvernement ¨ accorder un traitement 

positif au rapport de l’ICPC 
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construction du terminal 2 de l'aéroport de Casablanca. 

Ce dernier avait fait l'objet d'un contrat de maîtrise 

d'œuvre, conclu en juin 1999 avec un groupement 

d'études composé des aéroports de Paris, des architectes 

Baâdi et Alami et du bureau d'études ICPA. La 

construction du nouveau terminal passager à l'aéroport 

de Casablanca a fait l'objet de plusieurs marchés 

attribués au même groupement d'entreprises. Celles-ci 

ont bénéficié d'un montant global de 128,4 millions de 

 Dix-sept fonctionnaires de l'office national des 

aéroports sont poursuivis dans le cadre de l'affaire  qui a 

éclaté au lendemain de la publication du rapport 2008 de 

la Cour des comptes.  Parmi eux, on note en premier lieu 

l'ancien directeur général de l'office, Abdelhanine 

Benallou. Rappelons que le dernier rapport de la Cour a 

révélé une série de dysfonctionnements et de 

malversations dans la gestion de l'ONDA, sur la période 

allant de 2003 à 2007. Premier marché concerné: la 

marge de bénéfice est de  0%, elle est de 5% en Libye, 

15% au Soudan, et 20% en Algérie, en Mauritanie et au 

Yémen. Selon la même source, la contrefaçon des 

médicaments est due essentiellement à la corruption, à la 

faiblesse de l’arsenal juridique, à la cherté des prix, au 

manque de ressources, de compétences et d'expertise et 

au manque de contrôle aux frontières. 

 Mohamed Laghdef Rhaouti, secrétaire général 

adjoint de l’ordre des pharmaciens du Maroc, a affirmé, 

mardi à Rabat, que les familles marocaines supportent le 

financement du secteur de la santé, alors que le 

gouvernement marocain bénéficie de 50% de la marge 

bénéficiaire du secteur des médicaments, un montant  

qui est considérée comme le plus élevé des pays arabes ; 

en Jordanie, dans les Emirats arabes et à Bahreïn la 

parlementaires utilisent l’immunité dans leur intérêt 

personnel, et non pas pour défendre leurs opinions 

politiques. Il a ajouté que le coût des pots de vin versés 

aux agents de la sûreté et de la gendarmerie sur les 

routes est égal à la valeur des recettes de la société des 

autoroutes du Maroc, c’est une corruption estimée à des 

milliards, surtout sur les routes  utilisées pour la 

 Le président de l’ICPC, Abdesselam Aboudrar, 

a déclaré que les partis politiques ne doivent pas 

recevoir de pots de vin pour donner leur investiture aux 

candidats aux élections. Lors d’un entretien avec le 

quotidien « Attajdid », Aboudrar a considéré que 

recevoir de l’argent pour l’investiture d’un candidat 

constitue  de la corruption et que quelques 
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les différentes régions. Les agents de la sûreté doivent 

accrocher des microphones sur leurs uniformes pour 

permettre aux contrôleurs de surveiller  le déroulement 

des contrôles et de détecter toute tentative de corruption. 

  Le directeur général de la sûreté nationale, 

Charki Drais, a mis en œuvre une série de mesures pour 

lutter contre la corruption. De nombreux comités 

d’inspection ont été chargés de contrôler les agents de la 

sûreté et la police de la circulation en particulier, dans 

Charki Drais organise  la lutte contre la corruption 

Le Maroc,  premier dans le monde arabe en matière de cherté des  médicaments  

Dix sept fonctionnaires poursuivis dans l’affaire de l’ONDA 

Aboudrar : La vente des investitures par les partis  est une corruption 
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force pas toutefois le pouvoir à rendre public ces 

informations. La règle oblige les responsables, à partir 

de l'échelon du district, à déclarer chaque année leurs 

salaires et autres sources de revenus, leurs biens et ceux 

de leur famille, les investissements et les emplois des 

conjoints et des enfants, a précisé le journal.  

 La Chine a adopté une nouvelle mesure pour 

lutter contre la corruption de ses dirigeants en les 

obligeant à déclarer leurs revenus, investissements et 

patrimoines, a rapporté lundi le China Daily. Cette 

nouvelle règle, publiée par le conseil d'Etat et le parti 

communiste, est entrée en vigueur dimanche. Elle ne 

Chine: les dirigeants obligés de déclarer leurs revenus  

médicaments aux patients par les infirmiers apparaît 

comme la plus fréquente. Le corps des infirmiers 

est désigné comme le plus actif. Cependant, les 

médecins aussi se livrent à la corruption. Toutes ces 

pratiques, les participants sont décidés à les faire 

disparaître du domaine de la santé. Pour cela, ils ont 

proposé des sanctions à l’encontre des personnes 

qui seraient reconnues comme corrompues ou 

corrupteurs. 

 Des directeurs de formations hospitalières du 

Cameroun, des membres de la société civile et des 

membres du projet «Changer d’habitudes, s’opposer à la 

corruption», ont dressé l’état des lieux de la corruption 

dans le domaine de la santé publique au Cameroun. 

L’objectif : assainir le milieu sanitaire pour un meilleur 

accès des malades aux soins. Réunis à l’hôtel mont Fébé 

à Yaoundé lundi et mardi derniers, les participants ont 

listé les types de corruption les plus pratiqués dans ce 

domaine. L’extorsion d’argent par la vente parallèle de 

corruption ne satisfait personne », a dit Medvedev à des 

députés et à des responsables. « Je sais que nous n'avons 

pas enregistré de succès significatifs en ce sens. Les 

efforts déployés dans le cadre de la lutte anti-

corruption se réduisent souvent à signer 

énergiquement des documents », a-t-il ajouté. 

 Le chef du Kremlin, qui voit dans la corruption 

l'un des fléaux du pays, a fait de cette lutte son cheval de 

bataille dès 2008 en adoptant des mesures anti-

corruption. Selon l'ONG Transparency International, la 

Russie occupe la 146ème  place parmi les 180 pays 

étudiés et la corruption y représente environ 300 

milliards de dollars par an. « Notre action contre la 
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Corruption : Le secteur santé touché à 80% par le fléau  

La corruption persiste en Russie, estime Dmitri Medvedev 
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Transparency Maroc lance le Prix de l’intégrité 

L'association marocaine de lutte contre la corruption Transparency Maroc se propose de récompenser 

une action ou une initiative spécifique prise par une ou plusieurs personnes ou organisations et qui constitue une 

contribution crédible à la lutte contre la corruption et à la promotion de la culture de la transparence.  

Le Prix de l'Intégrité consiste en un trophée et une  participation à une cérémonie publique de remise du 

prix rassemblant une grande variété de personnes  et d'institutions qui constituent ou soutiennent le mouvement 

de lutte contre la corruption. Les nominations, qui peuvent être faites par n'importe quelle personne ou 

organisation, seront reçues jusqu'au 30 juillet 2010 et les résultats du Prix de l'Intégrité seront annoncés le 9 

décembre 2010, à l’occasion de la journée mondiale de lutte contre la corruption.  

Pour plus d’information sur le règlement et les conditions de participation, veuillez consulter le lien 

suivant: www.transparencymaroc.ma 

Avis aux étudiant(e)s de master et de doctorat 

 Pour soutenir les étudiant(e)s chercheurs en master et en doctorat, en sciences juridiques économiques et 

sociales, travaillant sur un sujet lié à la corruption, Transparency Maroc  met à leur disposition un dispositif 

constitué de : 

- Séances d’encadrement par des spécialistes et des experts pour les soutenir dans leurs recherches 

- Documentation relative à la thématique de la corruption  

- Aide financière éventuelle pour les étudiant(e)s retenus peut être envisagée selon les ressources existantes.  

Un comité de sélection retiendra les candidatures les plus intéressantes. La priorité sera donnée aux 

sujets portant sur la thématique de la corruption au niveau local, régional et national au Maroc. 

Un dossier doit être constitué et envoyé à l’adresse électronique de Transparency Maroc 

luttezcontrelacorruption@transparencymaroc.ma La liste des étudiant(e)s retenue(e)s sera affichée sur le site 

Web de l’association www.transparencymaroc.ma à la fin du mois d’août 2010. 

 

  Le dossier doit être envoyé avant le 30 juillet 2010 

mailto:luttezcontrelacorruption@transparencymaroc.ma
http://www.transparencymaroc.ma

